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COMMENT  RENDRE LES BATIMENTS ACCESSIBLES POUR LES PERSONNES  HANDICAPEES ET/OU AGEES?

PUBLIC : Compagnons et artisans (gros œuvre, second œuvre, aménagement intérieur) 
OBJECTIF DE LA FORMATION : Acquérir les connaissances pour rendre accessibles les bâtiments collectifs, maisons individuelles ou ERP pour les personnes handicapées et/ ou âgées.
DUREE : 1 jour
NOMBRE MAXIMUM DE PARTICIPANTS : 12 

METHODES PEDAGOGIQUES : Démonstration, mise en situation, études de cas, travaux pratiques, films, échanges entre participants exerçant des métiers différents,... 
PROGRAMME
Handicap moteur, visuel, auditif, cognitif.

La notion « d’adaptabilité »

Les aménagements  extérieurs et l’accès au logement

· Les voies d’accès,  les portes, les couloirs, l’escalier, l’ascenseur

· Les équipements (éclairage, boutons d’appel…)

· Les ordures ménagères

Les cheminements intérieurs et passage des portes

· Caractéristiques dimensionnelles (collectifs et individuelles)

· Caractéristiques dimensionnelles ERP

Accessibilité, dimensionnement   et adaptabilité pièce par pièce pour personne en handicap moteur, visuel, auditif et cognitif

· L’entrée

· Le séjour

· La chambre

· La cuisine

· Les salles d’eau et de bain

· Le WC

· L’escalier

Dispositifs de commande

· Eclairage, 

· Thermostat ECS

· Chauffage / climatisation

La domotique et les outils de communication

La sécurité 

Le grand âge et le handicap
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